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type

(57) Ce document, imprimé en continu, comprend
un unique feuillet (1) imprimé uniquement sur une pre-
mière face (1a) qui est revêtue d'un film protecteur (3),
alors que sa seconde face (1b), opposée à 1a première,
est revêtue au moins partiellement d'un adhésif perma-
nent (27), le feuillet étant plié le long d'une ligne de plia-
ge (1c), de telle sorte que la seconde face (1b) est ra-
battue sur elle-même et que la première face (1a), im-
primée et protégée, constitue les deux côtés opposés

du document (I).
Dans le procédé conforme à l'invention, on imprime

(en 10) en continu des informations sur une première
face d'une bande continue (1), on revêt (en 20) cette
face d'un film protecteur (3), on enduit (en 20) une partie
de la face opposée (1b) de cette bande d'un matériau
adhésif permanent (27), on plie (en 30) la bande selon
une ligne de pliage (1c) et on découpe (en 40) la bande
de façon à constituer les inserts (I).
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Description

[0001] L'invention a trait à un document imprimé et
façonné, dit « insert » et à un procédé de fabrication de
tels documents.
[0002] Dans le domaine de l'imprimerie, tout particu-
lièrement dédié à la publicité, il est connu de réaliser
des documents dénommés « inserts » ou « leaflets »
destinés à être soit encartés dans des magazines, soit
déposés à l'intérieur de conditionnements de produits
alimentaires, notamment pour des opérations promo-
tionnelles. De tels inserts peuvent également être utili-
sés dans le domaine industriel comme supports d'infor-
mations techniques destinés à être joints à un appareil
ou à un produit.
[0003] Les inserts connus peuvent être réalisés avec
du papier à faible grammage afin d'être compatibles
avec des procédés de production en continu faisant in-
tervenir, notamment, des machines d'imprimerie rotati-
ves. Ces inserts à faible grammage peuvent avoir une
ou plusieurs pages. Dans le cas où ils se composent
d'un unique feuillet, ils présentent une rigidité parfois in-
suffisante immédiatement perceptible par le lecteur d'un
magazine ou le destinataire d'une promotion. Ils sont,
en outre, relativement délicats à manipuler- automati-
quement en vue de leur insertion dans un magazine ou
dans un conditionnement de produits alimentaires.
[0004] Des inserts réalisés à base de papier de gram-
mage plus élevé ont pu être envisagés mais doivent être
fabriqués avec des machines dites « feuille à feuille »,
ce qui implique des délais de réalisation plus longs,
alors que le prix de base du papier utilisé est plus élevé.
[0005] C'est à ces inconvénients qu'entend plus par-
ticulièrement remédier l'invention en proposant un nou-
vel insert présentant une rigidité équivalente aux inserts
réalisés dans des papiers à fort grammage, par exemple
supérieur à 200 g/m2, et pouvant être réalisé sur une
chaîne d'impression et de façonnage en continu, alors
qu'il est efficacement protégé contre l'humidité et/ou les
agressions chimiques.
[0006] Dans cet esprit, l'invention concerne un docu-
ment imprimé et façonné, dit « insert » ou « leaflet »,
comprenant un unique feuillet, caractérisé en ce que ce
feuillet est imprimé en continu uniquement sur une pre-
mière face qui est revêtue d'un film protecteur, alors que
sa seconde face, opposée à la première, est enduite au
moins partiellement d'un adhésif permanent, le feuillet
étant plié le long d'une ligne de pliage, de telle sorte que
sa seconde face est rabattue sur elle-même et que sa
première face, imprimée et protégée, constitue les deux
côtés opposés du document.
[0007] Grâce à l'invention, l'insert ou leaflet présente
les mêmes propriétés que s'il était réalisé à partir d'un
papier de fort grammage, c'est-à-dire une rigidité accrue
facilitant sa préhension, un aspect « carteux » et une
esthétique améliorée grâce au pelliculage, de telle sorte
qu'il convient particulièrement à la réalisation d'encarts
publicitaires pour des produits de luxe, tels que les par-

fums et cosmétiques. Grâce au fait qu'il comprend un
feuillet rabattu sur lui-même, l'insert peut être réalisé à
partir de papier de grammage relativement faible, car
sa rigidité est augmentée par la superposition des deux
parties du feuillet, de telle sorte qu'il est compatible avec
une production en continu, d'où un coût de fabrication
optimisé et un raccourcissement non négligeable du dé-
lai de mise à disposition du document à son utilisateur
final, ce délai étant un aspect particulièrement important
lorsqu'il s'agit de lancer une campagne promotionnelle.
[0008] Selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention, la seconde face est complètement rabattue sur
elle-même, aucune partie de celle-ci n'étant accessible.
Selon une variante de réalisation, la seconde face est
partiellement rabattue sur elle-même, un volet du
feuillet, dont la seconde face est exposée, prolongeant
une partie principale du feuillet dont la seconde face est
collée sur elle-même. Ce volet permet l'agrafage de l'in-
sert dans un magazine.
[0009] Selon un autre aspect avantageux de l'inven-
tion, le film protecteur est réalisé dans un matériau com-
patible avec son utilisation dans le milieu agroalimen-
taire, notamment en polypropylène, ce qui permet d'en-
visager l'insertion du document dans un emballage d'un
produit. alimentaire en respectant les normes en vi-
gueur et en préservant les mentions imprimées sur l'in-
sert de l'humidité ambiante qui peut résulter de la nature
des produits alimentaires mais également de conden-
sation résultant de leur mode de stockage.
[0010] L'invention concerne également un procédé
de fabrication de documents tels que celui décrit ci-des-
sus, et, plus précisément, un procédé de fabrication de
documents à partir d'un unique feuillet, ce procédé com-
prenant des étapes consistant à :

- a) imprimer en continu sur une machine rotative
des informations sur une première face d'une ban-
de continue en mouvement ;
- b) revêtir cette première face d'un film protecteur ;
- c) enduire au moins une partie d'une seconde face
de la bande, opposée à la première, d'un matériau
adhésif permanent ;
- d) plier la bande selon une ligne de pliage parallèle
à la direction d'avance de la bande, en amenant la
seconde face en recouvrement d'elle même et
- e) découper la bande, au moins selon des lignes
de découpe globalement perpendiculaires à la di-
rection d'avance, pour former les documents préci-
tés.

[0011] Selon des variantes du procédé, les étapes b)
c) peuvent être simultanées ou quasi simultanées ou
l'étape b) peut être antérieure ou postérieure à l'étape
c).
[0012] Selon un autre aspect avantageux de l'inven-
tion, lors de l'étape c), on enduit la bande sur sensible-
ment la moitié de sa largeur.
[0013] Selon un autre aspect avantageux de l'inven-
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tion, lors d'une étape supplémentaire ou lors de l'étape
e), on découpe la bande au voisinage de la ligne de plia-
ge et selon une ligne de découpe globalement parallèle
à la direction d'avance, afin de séparer la ligne de pliage
des documents finalisés. Ceci permet d'évacuer une
partie de l'insert dans laquelle le pelliculage pourrait être
imparfaitement plaqué sur la bande imprimée.
[0014] Les lignes de découpe ont avantageusement
une géométrie définie en fonction d'un ou plusieurs mo-
tifs imprimés sur la première face précitée.
[0015] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d'un procédé de
fabrication et de documents conformes à l'invention ob-
tenus grâce à ce procédé, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en référence aux dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique de
principe d'une installation de mise en oeuvre d'un
procédé conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d'un insert
selon un premier mode de réalisation de
l'invention ;

- la figure 3 est une vue à plus grande échelle du dé-
tail III à la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 2 pour
un document conforme à un second mode de réa-
lisation de l'invention et

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 2 pour
un document conforme à un troisième mode de réa-
lisation de l'invention.

[0016] La production d'inserts façonnés et pelliculés
est réalisée dans l'installation représentée à la figure 1
à partir d'une bande 1 de papier de grammage compris
entre 100 et 200 g/m2, cette bande étant à l'origine en-
roulée sur une bobine 2.
[0017] Lors d'une première étape du procédé de fa-
brication conforme à l'invention, la bande 1 passe à tra-
vers une machine d'impression rotative 10 comprenant
des groupes rouleaux 11 en nombre correspondant au
nombre de couleur à appliquer. La machine 10 est utili-
sée pour apposer des motifs M uniquement sur la face
supérieure 1a de la bande 1. En variante, plusieurs ma-
chines d'impressions peuvent être disposées les unes
derrière les autres sur le trajet de la bande 1, chaque
machine étant dédiée à une couleur d'impression.
[0018] La bande 1 progresse alors, dans la direction
des flèches F1, jusqu'à une machine 20 de pelliculage
et d'encollage dans laquelle un film en polypropylène 3,
préalablement enduit d'un adhésif adapté, est dévidé à
partir d'une bobine 21 et appliqué sur la face 1a de la
bande 1 grâce à deux rouleaux presseurs 22 et 23.
[0019] En variante, le film 3 peut ne pas être préala-
blement enduit d'adhésif et peut être fixé sur la bande
1 grâce à une colle appliquée dans la machine 20, tout
particulièrement une colle de type « hot melt » qui pré-

sente l'avantage d'avoir une prise rapide sans risque de
formation de bulles.
[0020] Immédiatement avant de passer entre les rou-
leaux 22 et 23, la bande 1 passe entre deux rouleaux
24 et 25 dont l'un, à savoir le rouleau 25, est constitué
par un cylindre « anilox » baignant dans un bain B d'ad-
hésif permanent contenu dans une cuve 26.
[0021] La largeur l26 de la cuve 26 ou celle du rouleau
25 est telle que la couche 27 d'adhésif déposée sur la
face inférieure 1b de la bande 1 a une largeur l27 sen-
siblement égale à la moitié de la largeur l1 de la bande
1. En d'autres termes, la couche d'adhésif 27 est appo-
sée sur sensiblement la moitié de la largeur de la bande
1.
[0022] Selon une variante non représentée de l'inven-
tion, les étapes d'application du film 3 et d'encollage de
la face 1b, qui sont ici quasi-simultanées, peuvent être
décalées dans le temps, l'application du film pouvant
être antérieure ou postérieure à l'encollage, ces deux
opérations étant réalisées dans des parties de l'instal-
lation distinctes.
[0023] Après son passage dans la machine 20, la
bande 1 pelliculée et encollée est acheminée, en sui-
vant la direction des flèches F1, jusqu'à une machine 30
où la face 1b est rabattue sur elle-même le long d'une
ligne de pliage 1c située sensiblement au milieu de la
largeur de la bande 1, de telle sorte que la partie encol-
lée et la partie non encollée de la face 1b sont ferme-
ment plaquées l'une contre l'autre. Ainsi, au sortir de la
machine 30, les deux côtés visibles de la bande 1 sont
constitués par deux parties de sa face 1a qui est impri-
mée et revêtue du film 3, c'est-à-dire pelliculée.
[0024] La bande 1 est alors acheminée vers une ma-
chine de découpe 40 où la bande 1 est tronçonnée au
moins selon une direction perpendiculaire à la direction
des flèches F1, de telle sorte que des inserts I sont for-
més par tronçonnage avant d'être déversés dans un bac
41. Le découpage des inserts I peut avoir lieu par toute
technique connue, notamment au moyen de rouleaux
de découpe.
[0025] Dans le mode de réalisation de l'invention re-
présenté aux figures 2 et 3, un premier insert I est formé
et l'on note 101 et 102 ses bords longitudinaux, le bord
101 correspondant à la ligne de pliage 1c selon laquelle
est pliée la bande 1 pour former l'insert I. On note par
ailleurs 103 et 104 les bords transversaux de l'insert I.
Un motif M en forme de biscuit est apposé sur les deux
faces de l'insert I qui peut être utilisé comme objet pu-
blicitaire.
[0026] A la figure 3, les épaisseurs représentées ne
sont pas nécessairement en proportion avec les épais-
seurs d'un insert réel ; par exemple, la couche d'adhésif
27 est en réalité bien moins épaisse que la bande 1.
[0027] Dans 1a zone du bord 101, le film 3 est tendu
autour de la bande 1 qui est repliée sur elle-même. Afin
de ne pas diminuer les qualités esthétiques de l'insert I
du fait d'éventuels plis ou déformation localisées du film
3 dans cette zone, on peut envisager de découper l'in-
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sert I selon un plan P1 permettant de séparer la ligne de
pliage 1c du reste de l'insert I. Cette opération de dé-
coupe peut être effectuée dans la machine 40 et a lieu
selon une direction globalement parallèle à la direction
d'avance F1.
[0028] En variante, les opérations de découpe selon
la direction transversale, c'est-à-dire le façonnage des
bords 103 et 104, peuvent être effectuées dans une pre-
mière machine, l'opération de découpe longitudinale,
c'est-à-dire selon le bord 101, et éventuellement selon
le bord 102, pouvant être effectuée dans une seconde
machine.
[0029] Dans le second mode de réalisation d'un insert
I conforme à l'invention représenté à la figure 4, tous les
bords 101, 102, 103 et 104 de l'insert ont été découpés
avec une forme non rectiligne reproduisant les bords du
biscuit d'un motif M, ce qui permet de donner à l'insert
ainsi réalisé un aspect plus réaliste.
[0030] Dans le troisième mode de réalisation de l'in-
vention représenté à la figure 5, la bande 1 a été rabat-
tue sur une partie d'elle même de telle sorte qu'une par-
tie 1b' de la surface 1b demeure accessible au niveau
d'un volet 1d de simple épaisseur, le reste de l'insert I
étant à double épaisseur et correspondant à la partie de
la surface 1b qui est rabattue et collée sur elle-même.
[0031] Les bords 101, 103 et 104 de cet insert pour-
raient être découpés à la façon expliquée pour le second
mode de réalisation. Le volet 1d permet d'envisager l'in-
sertion de l'insert I dans un magazine, une partie du vo-
let 1d étant superposée à la ligne de brochage A-A' du
magazine, ce qui permet d'immobiliser l'insert I par rap-
port aux autres feuillets grâce à une ou des agrafes A.
[0032] Le motif M apposé sur la face imprimée du
feuillet n'est pas limité à l'exemple représenté et peut
avoir toute forme ou couleur, selon l'usage prévu de l'in-
sert ou du leaflet.

Revendications

1. Document imprimé et façonné, dit « insert » ou
« leaflet », comprenant un unique feuillet, caracté-
risé en ce que ledit feuillet (1) est imprimé en con-
tinu uniquement sur une première face (1a) qui est
revêtue d'un film protecteur (3), alors que sa secon-
de face (1b) opposée à la première est enduite au
moins partiellement d'un adhésif permanent (27),
ledit feuillet étant plié le long d'une ligne de pliage
(1c), de telle sorte que ladite seconde face est ra-
battue sur elle même et que la première face impri-
mée et protégée, constitue les deux côtés opposés
dudit document (I).

2. Document selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite seconde face (1b) est complètement
rabattue sur elle-même, aucune partie de celle-ci
n'étant accessible.

3. Document selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite seconde face (1b) est partiellement
rabattue sur elle-même, un volet (1d) du feuillet
dont la seconde face (1b') est exposée prolongeant
une partie principale du feuillet dont la seconde face
(1b) est collée sur elle-même.

4. Document selon l'une des revendication précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit film protecteur (3)
est réalisé dans un matériau compatible avec son
utilisation en milieu agroalimentaire, notamment en
polypropylène.

5. Procédé de fabrication de documents imprimés et
façonnés, dit « inserts » ou « leaflets », à partir d'un
unique feuillet, caractérisé en ce qu'il comprend
des étapes consistant à :

- a) imprimer en continu, sur une machine ro-
tative (10), des informations sur une première
face (1a) d'une bande continue (1) en mouve-
ment (F1) ;
- b) revêtir (en 20) ladite première face (1a) d'un
film protecteur (3) ;
- c) enduire (en 20) une partie au moins d'une
seconde face (1b) de ladite bande, opposée à
la première, d'un matériau adhésif permanent
(27) ;
- d) plier (en 30) ladite bande (1) selon une ligne
de pliage (1c) parallèle à la direction d'avance
(F1) de la bande, en amenant ladite seconde
face (1b) en recouvrement d'elle-même et
- e) découper (en 40) la bande, au moins selon
des lignes de découpe (103, 104) globalement
perpendiculaires à ladite direction d'avance
(F1), pour former lesdits documents (I).

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les étapes b) et c) sont simultanées ou qua-
si-simultanées.

7. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que l'étape b) est antérieure ou postérieure à
l'étape c).

8. Procédé selon l'une des revendications 5 à 7, ca-
ractérisé en ce que lors de l'étape c), on enduit la
bande (1) sur sensiblement la moitié (l27) de sa lar-
geur (l1).

9. Procédé selon l'une des revendications 5 à 8, ca-
ractérisé en ce que lors d'une étape supplémen-
taire ou lors de l'étape e), on découpe la bande (1),
au voisinage de ladite ligne de pliage (1c) et selon
une ligne de découpe (P1) globalement parallèle à
ladite direction d'avance (F1), afin de séparer la li-
gne de pliage desdits documents.
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10. Procédé selon l'une des revendications 5 à 9, ca-
ractérisé en ce que lesdites lignes de découpe
(101-104) ont une géométrie définie en fonction
d'un ou plusieurs motifs (M) imprimés sur ladite pre-
mière face (1a).
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